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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décret no 2007-1777 du 17 décembre 2007 relatif à l’attribution d’une indemnité
pour charges pénitentiaires à certains personnels de l’administration pénitentiaire

NOR : JUSK0769991D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre du budget, des comptes publics et

de la fonction publique,

Vu l’ordonnance no 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial du personnel des services
extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, notamment son article 20, portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relatif au statut spécial des fonctionnaires des services
extérieurs de l’administration pénitentiaire ;

Vu le décret no 74-720 du 14 août 1974 relatif aux taux de l’indemnité de chaussures et de petit équipement
susceptible d’être allouée à certains fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le décret no 91-1064 du 14 octobre 1991 modifié instituant la nouvelle bonification indiciaire dans les
services du ministère de la justice ;

Vu le décret no 2002-728 du 30 avril 2002 modifié portant classement hiérarchique des grades et emplois des
personnels placés sous statut spécial des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire,

Décrète :

Art. 1er. − Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, les membres des corps de commandement et
d’encadrement et d’application du personnel de surveillance, les attachés d’administration, les secrétaires
administratifs, les adjoints administratifs, les directeurs techniques, les techniciens, les adjoints techniques
exerçant dans les services déconcentrés de l’administration pénitentiaire et placés sous statut spécial peuvent
bénéficier d’une indemnité pour charges pénitentiaires.

Art. 2. − Un arrêté conjoint du ministre de la justice et des ministres chargés du budget et de la fonction
publique fixe le montant annuel de référence de cette indemnité.

Art. 3. − L’indemnité pour charges pénitentiaires est modulable selon un coefficient allant de 1 à 8.

Art. 4. − Le montant annuel de référence de l’indemnité pour charges pénitentiaires peut être majoré afin de
prendre en compte l’emploi, la technicité et les sujétions spéciales liées aux fonctions exercées.

Le fonctionnaire occupant plusieurs emplois éligibles à la majoration prévue à l’alinéa précédent ne peut
percevoir que celle des majorations qui est la plus favorable.

Un arrêté du ministre de la justice fixe les conditions d’application du présent article.

Art. 5. − Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 4 du présent décret, les fonctionnaires des
services déconcentrés de l’administration pénitentiaire peuvent bénéficier d’une majoration du montant annuel
de référence de l’indemnité pour charges pénitentiaires lorsqu’ils exercent dans des établissements pénitentiaires
pour lesquels des sujétions particulières d’exercice des fonctions occasionnent des difficultés de recrutement.
La liste des établissements ouvrant droit au versement de l’indemnité pour charges pénitentiaires majorée est
fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. 6. − L’indemnité pour charges pénitentiaires n’est pas versée pendant les périodes d’enseignement
théorique à l’Ecole nationale d’administration pénitentiaire.

Les élèves et les stagiaires peuvent bénéficier de l’indemnité pour charges pénitentiaires dans les mêmes
conditions que les fonctionnaires titulaires pendant les périodes de stages pratiques qu’ils accomplissent dans
les services centraux et déconcentrés de l’administration pénitentiaire.
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Art. 7. − L’attribution de l’indemnité pour charges pénitentiaires est exclusive de la nouvelle bonification
indiciaire instituée par le décret du 14 octobre 1991 modifié susvisé et de l’indemnité de chaussures et de petit
équipement susceptible d’être allouée à certains fonctionnaires et agents de l’Etat instituée par le décret du
14 août 1974 susvisé.

Art. 8. − Le décret no 2006-1353 du 8 novembre 2006 relatif à l’attribution d’une indemnité pour charges
pénitentiaires à certains personnels des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire est abrogé.

Art. 9. − Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2008.

Art. 10. − La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 décembre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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